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Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-02 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 34 

VOTES contre : 0 Pour : 34 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2025 – BUDGET 

PRINCIPAL  

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

  

 

Le compte administratif reprend l’ensemble des opérations du budget primitif et des décisions modificatives d’un même 

exercice. Son résultat reflète la gestion financière du syndicat. 



 

 

 

SECTION de FONCTIONNEMENT 

011 – Charges à caractère général 304 038,05 €  013 – Atténuation de charges   31 583,63 €  

012 – Charges de personnel    1 599 194,81 €  70 – Produits Services 147 562,59 €  

65 – Charges de gestion courante        509 520,42 €  73 – Impôts et taxes 2 915 350,40 €  

66 – Charges financières   -   €  74 – Dotations et participations 332 870,26 €  

67 - Charges spécifiques                        -   €  75 – Produits de gestion courante 2 424 668,84 €  

68 - Dotations aux provisions et 

dépréciations 

                         -   €  76 – Produits financiers 45,45 €  

SOUS TOTAL - DEPENSES REELLES      2 412 753,28 

€  

SOUS-TOTAL - RECETTES REELLES 5 852 081,17 €  

042 – Opérations entre sections   129 533,16 €  042 – Opérations entre sections   494 350,00 €  

  
 

78 – Reprises sur dépréciations des 

actifs circulants 

 17 586,27 €  

SOUS TOTAL - DEPENSES D’ORDRE 129 533,16 €  SOUS TOTAL - RECETTES D’ORDRE 511 936,27 €  

TOTAL DEPENSES 

FONCTIONNEMENT 

2 542 286,44 €  TOTAL RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

6 364 017,44  

 

RESULTATS SECTION DE FONCTIONNEMENT :   

Résultat de fonctionnement 2025      3 821 731,00 €  

Résultat de fonctionnement antérieur     2 458 017,67 €  

Résultat de fonctionnement cumulé à la clôture 2025   6 279 748,67 € 

 

 

SECTION d’INVESTISSEMENT 

10 - Dotations, fonds divers et réserves   10 – Dotations et fonds divers  10 373,74 €  

20 – Immobilisations corporelles 13 398,06 €  1068 – Affectation du résultat N-1   4 136 621,35 €  

21 – Immobilisations incorporelles 77 707,24 €      

23 – Immobilisations en cours 6 011 994,88 €      

13 - Subventions d'investissement   13 – Subvention d’investissement 2 016 591,56 €  

45 – Opérations pour le compte de tiers 328 862,34 €  45 – Opérations pour le compte de 

tiers 

236 745,38 €  

SOUS TOTAL - DEPENSES REELLES  6 431 962,52 

€  

SOUS TOTAL - RECETTES REELLES   6 400 332,03 €  

040 – Opérations entre sections 494 350,00 €  040 – Opérations entre sections 129 533,16 €  

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT  6 926 312,52 

€  

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 6 529 865,19 €  

 

RESULTATS SECTION D'INVESTISSEMENT :   

Solde d’exécution de l’investissement 2025    -396 447,33 €  

Solde d’exécution de l’investissement antérieur    -4 369 396,42 €  



 

 

Solde d’exécution de l’investissement cumulé à la clôture 2025  -4 765 843,75 € 

 

RESTES A REALISER – CLÔTURE 2025 

45 - Compte de tiers 822 543,80 € Compte de Tiers 1 120 970,73 € 

TOTAL RAR en DEPENSES 822 543,80 € TOTAL RAR en RECETTES 1 220 893,67 €  

 

Solde des RESTES A REALISER 2025   398 349,87 € 

 

 

RECAPITULATIF GLOBAL CUMULE A LA CLÔTURE 2025 :   

   

Résultat cumulé de fonctionnement   6 279 748,67 €  

Solde d’exécution cumulé de l’investissement -4 765 843,75 €  

Solde des restes à réaliser de l’exercice   398 349,87 € 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve le compte administratif du budget principal de l’exercice 2025 présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-03 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : COMPTE DE GESTION BUDGET ANNEXE 2025 

INSTALLATIONS ET EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

  

 

Le Comité du Syndicat, 



 

 

● après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2025 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le trésorier 

accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 

des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

● Après s’être assuré que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l’exercice 2025, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 

en 2025 et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  

● Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Le Comité Syndical est appelé à : 

● statuer sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire, 

● statuer sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

● statuer sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve à l’unanimité le compte de gestion du budget annexe de l’exercice 2025 

présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-04 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : COMPTE DE GESTION BUDGET ANNEXE 2025 

INSTALLATIONS ET EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Le compte administratif reprend l’ensemble des opérations du budget primitif et des décisions modificatives d’un même 

exercice. Son résultat reflète la gestion financière, dans le cas de ce budget annexé, des équipements photovoltaïques. 

  

SECTION D’EXPLOITATION    

Total des dépenses 2025             72 184,14 €    Total des recettes 2025  98 563,30 € 

Résultat d’exploitation 2025  26 379,16 €  

Résultats antérieurs cumulés  -5 411,27 €   

Résultat d’exploitation cumulé au 31.12.2025   20 967,89 €      

SECTION D’INVESTISSEMENT     

Total des dépenses 2025    55 156,70 €    Total des recettes 2025   49 719,22 €   

Résultat d’exécution 2025   -      5 437,48 €   

Résultats d’exécution antérieurs cumulés  -     10 305,10 €   

Solde d’exécution au 31.12.2025  -15 742,58 €          

SOLDE DES RESTES A REALISER AU 31.12.2025    0.00 € 

 Le Comité Syndical, est appelé, après avoir constaté la stricte concordance entre le compte administratif 2025 et le 

compte de gestion 2025, établi par le comptable, à : 

● Reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 

● Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve le compte administratif du budget annexe de l’exercice 2025 présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-05 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : AFFECTATION DES RESULTATS BUDGET PRINCIPAL 

2025 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Considérant les éléments suivants relatifs au budget principal :   

 

Section de fonctionnement   

   

Résultat de fonctionnement 2025    3 821 731,00 €  

Résultat de fonctionnement antérieur   2 458 017,67 €  

→ EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CUMULE A LA CLÔTURE 2025   6 279 748,67 €  

   

Section d’investissement   

Solde d’exécution de l’investissement 2025   -396 447,33 €  

Solde d’exécution de l’investissement antérieur   -4 369 396,42 €  

→ DEFICIT D’INVESTISSEMENT CUMULE A LA CLÔTURE 2025  -4 765 843,75 €  

 

SOLDE DES RESTES A REALISER CONSTATE A LA CLÔTURE 2025   398 349,87 €  

 

→ BESOIN DE FINANCEMENT CONSTATE A LA CLÔTURE 2025  4 367 493,88 €  

 

Considérant les éléments suivants relatifs au budget annexe INSTALLATION EFFICACITE ENEREGETIQUE dissous au 31 décembre 

2025, 

 

Section d’exploitation   

→ RESULTAT A AFFECTER         20 967,89 €     

 

Section d’investissement   

→ DEFICIT D’INVESTISSEMENT CUMULE A LA CLÔTURE 2025  -15 742,58 €  

SOLDE DES RESTES A REALISER CONSTATE A LA CLÔTURE 2025   -   €  

→ BESOIN DE FINANCEMENT CONSTATE A LA CLÔTURE 2025  15 742,58 € 

 

 

Le Comité Syndical est appelé à se prononcer sur l’affectation du résultat de fonctionnement cumulé de la section de 

fonctionnement au 31/12/2025 comme suit :  

  

Couverture du besoin de financement de la section d’investissement     4 383 236,46 € 

(crédit du compte 1068 sur BP 2026)   

 

Excédent de fonctionnement à reporter au BP 2026      1 917 480,16 € 

(ligne R/002)   

 

Déficit d’investissement à reporter au BP 2026       4 781 586,33 €  

(ligne D/001)   

 

Le comité est invité à délibérer sur l’affectation du résultat présentée ci-avant. 

Après en avoir délibéré, le comité approuve l’affectation du résultat présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 



 

 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-06 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : COMPTE DE GESTION BUDGET ANNEXE IRVE 2025 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD

 

 

 

 



 

 

Le Comité du Syndicat, 

● après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2025 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 

des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

● Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l’exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 

en 2025 et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  

 

● Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Le Comité Syndical est appelé à : 

● statuer sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire, 

● statuer sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

● statuer sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve le compte de gestion du budget annexe IRVE 2025. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-07 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 34 

VOTES contre : 0 Pour : 34 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : COMPTE ADMINISTRATIF  BUDGET ANNEXE IRVE 

2025 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Le compte administratif reprend l’ensemble des opérations du budget primitif et des décisions modificatives d’un même 

exercice. Son résultat reflète la gestion et l’exploitation des bornes de recharge. 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES   FONCTIONNEMENT - RECETTES   

11 CHARGES GENERALES              97 736,43 €  70 VENTE DE PRODUITS       86 610,37 €  

TOTAL DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT REELLES 

             97 736,43 €  75 AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE 

        3 512,92 €  

042 TRANSFERT ENTRE SECTIONS  77 PRODUITS SPECIFIQUES       57 711,88 €  

TOTAL DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

          168 628,46 €  TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT    147 835,17 € 

 

RESULTATS SECTION DE FONCTIONNEMENT :   

Résultat de fonctionnement 2025   -20 793,29 €  

Résultat de fonctionnement antérieur   38 933,67 €  

Résultat de fonctionnement cumulé à la clôture 2025   18 140,38 € 

 

INVESTISSEMENT - DEPENSES   INVESTISSEMENT - RECETTES   

21 IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 

 28 687,75 €  1068 Affectation du résultat 

N-1 

      45 488,80 €  

040 Opération d'ordre 57 711,88 €  13 SUBVENTIONS 

D'INVESTISSEMENT 

      40 718,07 €  

 

42 AMORTISSEMENTS       70 892,03 €  

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 86 399,63 €  TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT    157 098,90 €  

 

RESULTATS SECTION D'INVESTISSEMENT :   

Solde d’exécution de l’investissement 2025     70 699,27 €  

Solde d’exécution de l’investissement antérieur    -33 582,80 €  

Solde d’exécution de l’investissement cumulé à la clôture 2025   37 116,47 € 

 

RESTES A REALISER  

DEPENSES   

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES  5 645,00 €    

Solde des RESTES A REALISER 2025  -5 645,00 €  

RECAPITULATIF GLOBAL CUMULE A LA CLÔTURE 2025 :     

Résultat cumulé de fonctionnement   18 140,38 €  



 

 

Solde d’exécution cumulé de l’investissement 37 116,47 €  

Solde des restes à réaliser de l’exercice  -5 645,00 € 

Le Comité Syndical, est appelé, après avoir constaté la stricte concordance entre le compte administratif 205 et le compte 

de gestion 2025, établi par le comptable, à : 

● Reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 

● Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve le compte administratif du budget annexe IRVE 2025. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-08 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : AFFECTATION DES RESULTATS BUDGET ANNEXE 

IRVE  2025 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Considérant les éléments suivants :   

RESULTATS SECTION DE FONCTIONNEMENT :   

Résultat de fonctionnement 2025     -20 793,29 €  

Résultat de fonctionnement antérieur     38 933,67 €  

Résultat de fonctionnement cumulé à la clôture 2025   18 140,38 €  

→ EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CUMULE A LA CLÔTURE 2025   18 140,38 €  

   

RESULTATS SECTION D'INVESTISSEMENT :   

Solde d’exécution de l’investissement 2025    70 699,27 €  

Solde d’exécution de l’investissement antérieur   -33 582,80 €   

→ EXCEDENT D’INVESTISSEMENT CUMULE A LA CLÔTURE 2025   37 116,47 €  

   

Solde des restes à réaliser de l’exercice    -5 645,00 €  

   

Le Comité Syndical est appelé à se prononcer sur l’affectation du résultat de fonctionnement cumulé de la section de 

fonctionnement au 31/12/2025 comme suit :   

  

Excédent de fonctionnement à reporter au BP 2026   18 140,38 €  

(ligne R/002)   

Excédent d’investissement à reporter au BP 2026    37 116,47 €  

(ligne R/001)   

 

Le Comité Syndical est appelé à délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve l’affectation du résultat présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-09 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : BUDGET PRIMITIF BUDGET ANNEXE IRVE 2026 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Le Président propose d’adopter le budget primitif 2026 du budget principal qui répond aux orientations fixées au débat 

d’orientation budgétaire réalisé le 03 février 2026. 

Le projet de budget primitif a été élaboré selon les règles portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 

collectivités territoriales et l’instruction codificatrice M 57, les IRVE étant définies en tant que Service Public Administratif. 

Ainsi pour 2026, il est proposé : 

POUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement retracent les charges d’exploitation de l’ensemble des bornes de recharge de véhicule 

électrique en service en 2026 (44 bornes) : électricité, maintenance et supervision, entretien et réparation, ainsi que 

l’amortissement des bornes. Les recettes proviennent du nombre de recharges réalisées sur les bornes, de la valorisation 

de l’électricité vendue par le mécanisme de TIRUERT et d’une subvention d’équilibre du budget général vers le budget 

annexe IRVE. 

POUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les dépenses représentent la fourniture et les travaux d’installation des travaux des dernières bornes. Les recettes sont 

les financements obtenus sur le déploiement de la dernière borne de Gentioux (Programme ADVENIR) 

PRESENTATION GENERALE DU PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE IRVE 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES  BP 2026  

11 CHARGES GENERALES                       119 000,00 €  

65 CHARGES DE GESTION COURANTE 70,38 € 

23 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT                           

42 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 73 147,70 € 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 192 218,08 € 

 

RECETTES  BP 2026  

R/002   EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE N-1 18 140,38 € 

70 VENTE DE PRODUITS 82000 € 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 31 600 € 

77 Produits spécifiques 60 477,70 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 192 218,08 € 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES  BP 2026  

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 13 970,00 € 

040 OPERATION D'ORDRE 60 477,70 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 74 447,70 € 



 

 

RECETTES  BP 2026  

R/002   
EXCEDENT D’INVESTISSEMENT 

REPORTE N-1 

37 116,47 € 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 300,00 € 

42 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 73 147,70 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 74 447,70 € 

La maquette budgétaire est consultable auprès de l’administration générale du syndicat.  

Le Comité est appelé à se prononcer sur le budget primitif 2026 du budget annexe IRVE. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve le budget présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 
 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-10 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2026 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Le Président propose d’adopter le budget primitif 2026 du budget principal qui répond aux orientations fixées au débat 

d’orientation budgétaire réalisé le 03 février 2026. 

 

Le Président rappelle les grands principes budgétaires selon lesquels le budget est l’état prévisionnel des recettes et des 

dépenses pour une année donnée (règle d’annualité) au sein des deux sections (fonctionnement et investissement) qui le 

composent. Il regroupe la totalité des recettes et des dépenses du syndicat (règle d’universalité) dans un budget unique 

(règle de l’unité). 

Suite à la dissolution du budget annexe Installation efficacité Energie les recettes, dépenses de l’activité sont intégrées au 

budget général ainsi que toutes les autres charges ou produits (amortissement, emprunts…). 

 

Le budget proposé est sincère et en équilibre réel.  

 

Il remplit donc les conditions suivantes : 

● La section de fonctionnement et la section d’investissement sont chacune en équilibre, 

● Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

Le projet de budget primitif a été élaboré selon les règles portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 

collectivités territoriales et l’instruction codificatrice M57. 

 

Ainsi pour 2026 il a été décidé : 

● Électrification Rurale (investissement) 

o Programmation 2026 soutenue par le FACE - extensions, enfouissements et sécurisations.  

o Programmation des travaux 2026 à réaliser dans le cadre de l’article 8 du contrat de concession ENEDIS 

pour l’amélioration esthétique des ouvrages. 

o Programmation des travaux financés par la Part Couverte par le Tarif (PCT) d’ENEDIS, travaux de 

branchement et/ou d’extension et/ou de renforcement lors de raccordements liés à des autorisations 

d’urbanisme. 

o Programmation des travaux non subventionnés 2026. 

o Programmation des travaux d’enfouissements coordonnées avec Orange et DORSAL 

Soit un montant total proposé au BP de 9 505 199,94 € 

● Éclairage Public (Subventions aux communes en fonctionnement) 

o Enveloppe de subventions mobilisables par les membres du syndicat signataires d’une convention de co-

maîtrise d’ouvrage temporaire pour les travaux d’éclairage public.  

▪ Soit un montant total proposé au BP de 320 000 € 

● Énergies renouvelables et Maîtrise des énergies (investissement et fonctionnement) 

o Enveloppe de subventions (en section de fonctionnement) mobilisables par les membres du syndicat 

pour la mise en œuvre de projets de maîtrise de l’énergie (Etudes et travaux) de 150 000€.  

A noter les écritures pour compte de tiers, en section d’investissement, relatives aux opérations sous mandat. Sont 

inscrites au BP seulement les nouvelles opérations ou compléments sur opération antérieure,  



 

 

Les opérations engagées précédemment font l’objet de restes à réaliser. 

● Investissements liés au fonctionnement des services du syndicat  

o Renouvellement du matériel informatique et acquisition de logiciels techniques  

o Renouvellement progressif de la flotte de véhicule pour tendre vers le 100 % électrique à terme 

o Travaux sur le bâtiment du SDEC pour un montant estimé à 180 000€ 

 

● L’effectif global au 1er Février 2026 est de 31 personnes, réparti de la manière suivante 

o Direction et administration générale : 7 ETP dont une DGA et un DGS  

o Service Energies : 11 ETP dont un responsable de service  

o Services Techniques : 13 ETP dont 5 à l’éclairage public et 7 à l’électrification rurale et Directeur des 

Services Techniques  



 

 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

CHAPITRES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  TOTAL 2026  

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 390 274,00 € 

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 753 000,00 € 

65 CHARGES DE GESTION COURANTE 569 600,00 € 

 DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 2 712 874,00 € 

66 CHARGES FINANCIÈRES 16 828,99 € 

67 CHARGES SPECIFIQUES 3 000,00 € 

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPECIATIONS       3 683,13 € 

 DEPENSES REELLES 2 736 386,12 € 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 610 212,24 € 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 197 559,64 € 

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 544 158,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRES 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

TOTAL 2026 

002 EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT ANTERIEUR REPORTE 1 917 480,10 € 

70 PRODUITS DES SERVICES    236 918,74 € 

73 IMPÔTS ET TAXES  2 900 000,00 €  

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 620 179,16 € 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE    2 393 000,00 € 

 RECETTES REELLES 6 150 097,90 € 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L’EXERCICE 

476 580,00 €  

 

6 626 677,90 € 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULE 8 544 158,00 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT  

 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

 

TOTAL 2026 

001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE 4 781 586,33 € 

16 EMPRUNTS 66 004,47 € 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES     51 000,00 € 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 244 000,00 € 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 9 505 199,94 € 

45 OPÉRATIONS POUR LE COMPTE D'UN TIERS 891 879,80 € 

040 OPÉRATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS  476 580,00 € 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 16 016 250,54 € 

  

RECETTES D’INVESTISSEMENT  TOTAL 2026  

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT          5 610 212,24 € 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 4 386 089,65 € 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 532 159,34 € 

45 OPÉRATIONS POUR LE COMPTE D'UN TIERS     1 290 229,67 € 

040 OPÉRATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS          197 559,64 € 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 16 016 250,54 € 



 

 

 

Le Comité Syndical est appelé à délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve le budget présenté. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



CS 10/03/2026

MISE A JOUR DES AP / CP - ELECTRIFICATION RURALE

 Montant AP  CP 2026  CP 2027 

 Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes

71 2315173 FACE A 2026                                      124 775,00 €                           108 500,00 €                                      124 775,00 €                                      108 500,00 €                                                        -   € -  €                                                    

72 2315174 FACE B 2026                                      368 000,00 €                           320 000,00 €                                      294 400,00 €                                      256 000,00 €                                        73 600,00 € 64 000,00 €                                       

73 2315175 FACE C 2026                                      648 255,00 €                           563 700,00 €                                      648 255,00 €                                      563 700,00 €                                                        -   € -  €                                                    

74 2315176 FACE S 2026                                      659 640,00 €                           573 600,00 €                                      527 712,00 €                                      458 880,00 €                                      131 928,00 € 114 720,00 €                                     

75 2315177 ARTICLE 8 2026                                      950 000,00 €                           350 000,00 €                                      950 000,00 €                                      350 000,00 €                                                        -   € -  €                                                    

76 2315178 NS 2026                                  3 000 000,00 €                                              -   €                                  1 900 000,00 €                                  1 100 000,00 € -  €                                                    

78 2315179 ORANGE  2026                                      362 500,00 €                                              -   €                                      290 000,00 €                                        72 500,00 € -  €                                                    

79 2315180 DORSAL 2026                                        30 000,00 €                                        24 000,00 €                                           6 000,00 € -  €                                                    

 Montant AP  CP 2025  CP 2026 

 Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes

63 2315165 FACE A 2025                                      124 775,00 €                           108 500,00 €                                        42 210,00 €                                           9 030,00 €                                        82 565,00 €                                          99 470,00 € 

64 2315166 FACE B 2025                                      368 000,00 €                           320 000,00 €                                      195 176,78 € 49 665,00 €                                                                          172 823,22 €                                        270 335,00 € 

65 2315167 FACE C 2025                                      828 255,00 €                           563 700,00 €                                      555 152,76 €                                      453 923,14 €                                      273 102,24 €                                        109 776,86 € 

66 2315168 FACE S 2025                                      659 640,00 €                           573 600,00 €                                      102 274,81 €                                      557 365,19 €                                        573 600,00 € 

67 2315169 ARTICLE 8 2025                                      935 000,00 €                           350 000,00 €                                      777 348,59 €                                      296 939,44 €                                      157 651,41 €                                          53 060,56 € 

68 2315170 NS 2025                                  2 957 000,00 €                                              -   €                                  1 236 714,26 €                                  1 720 285,74 € 

69 2315171 ORANGE  2025                                      437 500,00 €                                              -   €                                      179 677,06 €                                      257 822,94 € 

70 2315172 DORSAL 2025                                        32 500,00 €                                                        -   €                                        32 500,00 € 

 Montant AP  CP antérieur  CP 2026 

 Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes

55 2315157 FACE A 2024                                      151 305,00 €                           130 700,00 €                                        66 110,32 €                                        26 140,00 €                                        85 194,68 €                                        104 560,00 € 

56 2315158 FACE B 2024                                      147 000,00 €                           120 000,00 €                                      144 952,16 € 120 000,00 €                                                                             2 047,84 €                                                          -   € 

57 2315159 FACE C 2024                                      664 010,00 €                           577 400,00 €                                      565 208,07 €                                      415 982,16 €                                        98 801,93 €                                        161 417,84 € 

58 2315160 FACE S 2024                                      161 000,00 €                           140 000,00 €                                        90 508,71 €                                        28 000,00 €                                        70 491,29 €                                        112 000,00 € 

59 2315161 ARTICLE 8 2024                                  1 005 000,00 €                           350 000,00 €                                      934 753,29 €                                      297 775,38 €                                        70 246,71 €                                          52 224,62 € 

60 2315162 NS 2024                                  3 000 000,00 €                                  2 549 153,32 €                                      450 846,68 € 

61 2315163 ORANGE  2024                                      457 500,00 €                                      297 390,16 €                                      160 109,84 € 

62 2315164 DORSAL 2024                                        50 500,00 €                                           3 321,96 €                                        47 178,04 € 

 Montant AP  CP antérieurs  CP 2026 

 Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes

CAS FACE A 2023                                      150 650,00 €                           131 000,00 €                                      131 242,61 €                                        80 083,51 €                                        19 407,39 €                                          50 916,49 € 

CAS FACE C 2023                                  1 052 210,00 €                           845 400,00 €                                  1 021 348,18 €                                      761 302,58 €                                        30 861,82 €                                          84 097,42 € 

CAS FACE S 2023                                      223 500,00 €                           190 000,00 €                                      133 238,26 €                                        38 000,00 €                                        90 261,74 €                                        152 000,00 € 

Article 8 -2023                                      998 731,90 €                           350 000,00 €                                      998 731,90 €                                      350 000,00 € 

Non Subventionnés 2023                                  2 930 000,00 €                                              -   €                                  2 810 384,67 €                                      119 615,33 € 

Orange 2023                                      457 500,00 €                                              -   €                                      387 887,78 €                                        69 612,22 € 

DORSAL                                        35 000,00 €                                           3 269,47 €                                        31 730,53 € 

N° AP, article comptable Libellé

AP et CP de la programmation 2026

AP et CP de la programmation 2025

N° AP, article comptable Libellé

AP et CP de la programmation 2024

Libellé

50 -2315153

51 -2315154

52 -2315155

53-2315156

N° AP, article comptable

AP et CP de la programmation 2023

LibelléN° AP, article comptable

46 -2315149

48 -2315151

49 -2315152

VOTE BP 2026



CS 10/03/2026

MISE A JOUR DES AP / CP - ELECTRIFICATION RURALE

 Montant AP  CP antérieurs  CP 2026 

 Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes

CAS FACE A 2022                                      154 365,94 €                           133 000,00 €                                      154 365,94 €                                      133 000,00 €                                                        -   €                                                          -   € 

CAS B 2022                                      725 650,00 €                           631 000,00 €                                      666 611,45 €                                      313 854,07 €                                        59 038,55 €                                        317 145,93 € 

CAS FACE C 2022                                      790 940,54 €                           605 000,00 €                                      790 940,54 €                                      605 000,00 €                                                        -   € 

CAS FACE S 2022                                      770 442,41 €                           655 776,00 €                                      743 530,58 €                                      378 068,66 €                                        26 911,83 €                                        277 707,34 € 

Article 8 -2022                                      857 899,51 €                           350 000,00 €                                      857 899,51 €                                      350 000,00 € 

Non Subventionnés 2022                                  2 864 000,00 €                                  2 835 774,75 €                                        28 225,25 € 

Enfouissements Coordonnés 2022                                      454 175,67 €                                      454 175,67 €                                                        -   € 

DORSAL                                        40 000,00 €                                           8 639,47 €                                        31 360,53 € 

 Montant AP  Cp Antérieurs  CP 2026 

 Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes

CAS FACE A 2021                                      174 649,82 €                           151 959,81 €                                      174 649,82 €                                      151 959,81 € 

CAS FACE B 2021                                      713 091,17 €                           594 555,71 €                                      713 091,17 €                                      594 555,71 €                                                        -   € 

CAS FACE C 2021                                      805 440,17 €                           649 800,00 €                                      805 440,17 €                                      649 800,00 € 

CAS FACE S 2021 S’ 2021                                  1 352 422,96 €                       1 148 352,16 €                                  1 352 422,96 €                                  1 148 352,16 €                                                          -   € 

Non Subventionnés 2021                                  2 441 997,98 €                                              -   €                                  2 441 997,98 €                                                        -   € 

Enfouissements Coordonnés 2021                                      492 158,85 €                                              -   €                                      492 158,85 € 

DORSAL                                        11 122,72 €                                        11 122,72 €                                                        -   € 

45-2315148

N° AP, article comptable

38 -2315141

39-2315142

40 -2315143

41 -2315144

42 -2315145

AP et CP de la programmation 2021

LibelléN° AP, article comptable

28 -2315131

29 -2315132

30 -2315133

31 -2315134

34 -2315137

35 -2315138

36-2315139

AP et CP de la programmation 2022

Libellé

43 -2315146

44 -2315147

VOTE BP 2026



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-11 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : MISE A JOUR DES AP CP ELECTRIFICATION RURALE 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD

 

 

 

 



 

 

Par délibération, le comité syndical a délibéré en faveur de la mise en œuvre d’Autorisations de programme pour la 

planification pluriannuelle des travaux d'Électrification Rurale. 

Il convient d’adapter les AP/CP des programmes des années antérieures, au vu de la réalisation des Crédits de Paiement 

2025 mais aussi d’ouvrir de nouvelles autorisations de programmes pour l’année 2026. 

Le Comité syndical est appelé à se prononcer sur la mise à jour des AP/CP. 

 

Le Comité Syndical est appelé à délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve la mise à jour des AP CP électrification rurale. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-12 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : MISE A JOUR DES AE/AP – CP ECLAIRAGE PUBLIC 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 

 



 

 

Par délibération, le comité syndical a délibéré en faveur de la mise en œuvre d’Autorisations d’Engagement pour la 

planification pluriannuelle des subventions en matière d'Éclairage Public. 

Il convient d’adapter les AE/CP des programmes des années antérieures, au vu de la réalisation des Crédits de Paiement 

2025 mais aussi d’ouvrir une nouvelle autorisation de programme doté de crédits de paiement correspondant aux 

inscriptions budgétaires 2026. Pour rappel, une enveloppe de 320 000 € a été inscrite au BP 2026. 

Le Comité syndical est appelé à se prononcer sur la mise à jour des AE/CP. 

Après en avoir délibéré, le comité approuve la mise à jour des AE/AP CP éclairage public. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



CS du 10 03 26

Mise à jour des Autorisations Engagements et de Programmes EP

N° opération Compte

30 6573410 Autorisation de Programme n°030 AE 490 474,59 €    

1EP Années 2015 à 2018 CP 2019 133 614,90 €    

CP 2020 194 951,67 €    

CP 2021 131 793,83 €    

CP 2022 30 114,19 €      

9 6573410 Autorisation de Programme n°9 AE 429 563,90 €    

2EP Année 2019 et 2020 CP 2019

CP 2020 33 687,15 €      

CP 2021 153 817,77 €    

CP 2022 175 250,30 €    

CP 2023 11 427,11 €      

CP 2024

CP 2025 55 381,57 €      

20 6573410 Autorisation de Programme n°20 AE 470 023,01 €    

3EP Année 2021 et 2022 CP 2020 (réalisé) -  €                   

CP 2021 10 476,56 €      

CP 2022 78 264,24 €      

CP 2023 329 189,03 €    

CP 2024 9 803,74 €         

CP 2025 42 289,44 €      

54 6573410 Autorisation de Programme n° 54 AE 488 523,17 €    

4EP Année 2023 et 2024 CP 2023 67 044,73 €      

CP 2024 235 733,14 €    

CP 2025 185 745,30 €    

5EP 6573410 Autorisation de Programme n° 54 AE 400 000,00 €    

Année 2025 - 2027 CP 2025 9 317,91 €         

CP 2026 320 000,00 €    

CP 2027 70 682,09 €      



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-13 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : MISE A JOUR DES OPERATIONS D’ETUDES DE 

FAISABILITE, DE DIAGNOSTICS ENERGETIQUES ET DE TRAVAUX 

ACCOMPAGNES DANS LE CADRE DE LA MAITRISE DE L’ENERGIE  

 

 

L’an deux mil vingt-six, le dix mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

 

 

 



 

 

 

Le SDEC accompagne les projets de maîtrise de l’énergie portés par les collectivités membres en proposant un 

accompagnement technique, administratif et financier.  

En 2026, deux nouvelles collectivités souhaitent engager une démarche qu’il convient d’intégrer à la liste des comptes de 

tiers comme suit :  

 

N° Collectivités 

181 ST SEBASTIEN 

182 FURSAC 

Le comité syndical est appelé à délibérer sur la mise à jour de la liste présentée ci-avant. 

 

Après en avoir délibéré, le comité approuve cette mise à jour. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-14 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR  

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

  

 

 

 



 

 

 

************** 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu le Code du travail 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale 

Vu la mise à jour du règlement intérieur voté en séance du 19 Juin 2019 suite à l’avis favorable du Comité Technique en 

date du 6 juin 2019 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 05/02/2026 

Considérant la nécessité pour le syndicat de mettre à jour le règlement intérieur,  

Considérant que ce document, destiné à organiser la vie dans la collectivité dans l’intérêt de tous, a pour ambition de 

faciliter l’application des prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique Territoriale notamment en matière : 

- D’organisation du travail, 

- D’hygiène et de sécurité, 

- De règles de vie dans la collectivité, 

- De gestion du personnel, 

- De discipline, 

- De mise en œuvre du règlement, 

Considérant que ce projet de règlement intérieur a été discuté avec l’ensemble du personnel,  

Après avoir pris connaissance du projet de mise à jour du règlement intérieur, le conseil syndical après en avoir débattu et 

délibéré : 

- Adopte le règlement intérieur du personnel du syndicat dont le texte est annexé à la présente délibération 

- Décide de communiquer ce règlement à tout agent employé par le syndicat 

- Donne tout pouvoir à Monsieur le Président pour réaliser les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 
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L. 631-3 du Code général de la fonction publique (CGFP).

L.1225-46-2 du Code du travail  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053279087/2026-01-07
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053271696#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2031%20d%C3%A9cembre%202025,-Cr%C3%A9ation%20LOI%20n&text=Le%20salari%C3%A9%20qui%20a%20b%C3%A9n%C3%A9fici%C3%A9,un%20cong%C3%A9%20suppl%C3%A9mentaire%20de%20naissance.


 

23 

 

•  

 

•  

 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053279065/2026-01-07


 

24 

 

 

 

- 

- 

- 

-  

o 

o 

 

o 

o 

 



 

25 

 

 

- 

 

-  

- 

-  

 



 

26 

 

 

 

 

 



 

27 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

28 

 

 

 

- 

- 

 

o 

  

o 

 

- 

- 

- 

 

- 

- 



 

29 

 

 

 

 

• 

 

•  

o 

o 

 



 

30 

 

 

 

 

 



 

31 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



 

32 

 

- 

- 

- 



 

33 

 

 



 

34 

 

 

 

-  

-  

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 



 

35 

 

 

 

 

 



 

36 

 

 

 

 

 



 

37 

 

 



 

38 

 

 

 

 



 

39 

 

 

 

 

- 

- 

- 



 

40 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

− 

− 

− 

 



 

41 

 

 

 

 

 

➢ 

 



 

42 

 

➢ 

 

- 

- 

 

 

- 

- 

http://www.cdg23.signalement.net/


 

43 

 

 

 

 

 

http://www.cdg23.signalement.net/


 

44 

 

 

 

 

  

 



 

45 

 

 

 

  



 

46 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

47 

 

 

 

 

 



 

48 

 

 

 

 

 

- 

http://www.cdg23.fr/


 

49 

 

- 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

 

 



 

50 

 

 

- 

- 



 

51 

 

 

 

− 

− 

− 

 

 

 



 

52 

 

 

 

-  

-  

-  

-  

- 

 

- 



 

53 

 

- 

- 

- 

- 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-15 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : ACCORD CADRE TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC 

2026 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD

  

 

 

************** 

Monsieur le Président expose que l’actuel accord-cadre relatif aux installations d’éclairage public (réseaux et 



 

 

appareillages) réalisées dans le cadre des conventions de co-maitrise d’ouvrage entre le syndicat et les communes, notifié 

le 20/06/2022 arrive au terme de sa dernière année de reconduction. 

Il est donc proposé aux membres du comité de relancer un nouvel appel d’offres. 

La consultation concerne : 

Des travaux d’éclairage public à réaliser pour les communes du département de la Creuse qui ont conclu une convention 

de co-maîtrise d’ouvrage avec le Syndicat Départemental des Énergies de la Creuse. 

Ces travaux peuvent consister en : 

• des travaux de réseaux d’éclairage public 

• des travaux d’appareillage pour réaménagement d’éclairage public suite à enfouissement du réseau électrique ou 

renforcement réalisé en souterrain 

• des travaux d’appareillage pour aménagement dans les villages dépourvus d’installations. 

• Des travaux d’appareillage pour extension et ou modernisation 

• Des travaux d’appareillage pour illuminations à caractère permanent 

• Des travaux d’appareillage pour éclairage des aires de jeux et de terrain à vocation sportive à ciel ouvert 

• Pose de dispositifs visant à réduire la consommation énergétique des installations d’éclairage. 

 

Compte tenu des montants estimatifs, il s’agira d’une procédure adaptée.  

Il s’agit d’un accord-cadre à marchés subséquents. 

Dans une première phase, un minimum de trois (3) opérateurs économiques seront retenus au titre de l’accord-cadre. 

Dans une seconde phase, chacun des marchés subséquents sera attribué après remise en concurrence des titulaires de 

l’accord-cadre, lesquels seront systématiquement consultés. 

Conformément à l’article L.2113-10 du Code de la commande publique, le principe d’allotissement s’impose aux 

acheteurs publics. Toutefois, au regard des caractéristiques techniques de l’opération, il est constaté que l’allotissement 

serait de nature à rendre techniquement plus complexe et financièrement plus coûteuse l’exécution des travaux, 

notamment en raison de l’interdépendance des prestations, de la nécessité d’une coordination unique et de la 

responsabilité globale attendue du titulaire. 

En conséquence, il est proposé de recourir à un marché de travaux passé en lot unique. 

Lot unique : travaux d’éclairage public (appareillage et réseaux) sans minimum et avec un maximum estimé de 1 

200 000.00 € HT par an soit 4 800 000.00 € HT maximum sur la durée de l’accord cadre.  

Il s’agira d’un accord cadre d’un an renouvelable trois fois, soit une durée totale maximum de 4 ans.  

Après en avoir débattu et délibéré le comité autorise le Président à :  

- Préparer le nouvel accord cadre éclairage public dont les caractéristiques essentielles sont énoncées ci-dessus 

- Lancer la consultation en appel d’offres, 

- Signer les pièces du marché (dont reconductions) à l’issue de la procédure de mise en concurrence ainsi que les 

marchés subséquents.  

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-16 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : MARCHE MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD

  

 

 

************** 



 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres de l’assemblée : 

- La création lors de la séance du 01 décembre 2023 d’un groupement de commande de services de maintenance 

de leurs installations d’éclairage public coordonné par le SDEC. Ce groupement était composé de 91 collectivités.  

- D’un marché avec l'objet de la réalisation de services de maintenance préventive et corrective sur les installations 

d’éclairage public des collectivités (communes et intercommunalités) adhérentes au dit groupement lors de la 

séance du 27 février 2024. 

 

Ce marché prend fin en mai 2026. Il convient de lancer une procédure de consultation.  

Avec l’adhésion de nouvelles collectivités, le groupement serait de 149 collectivités (soit 17 006 points lumineux estimés) 

L'objet de ce marché est la réalisation de services de maintenance préventive et corrective sur les installations d’éclairage 

public des collectivités (communes et intercommunalités) adhérentes au dit groupement.  

Ces prestations feront l’objet d’un accord cadre à bons de commande mono-attributaire par lot, sans minimum et avec 

maximum de 150 000.00€, au sens des articles R. 2162-2 à R. 2162-4 du code de la commande publique et conclu pour 

une période de 1 an. 

L'allotissement sera effectué par secteur géographique de la manière suivante : 

• Lot A : Nord-Ouest de la Creuse 

45 communes adhérentes représentant autour de 7 896 points lumineux  

Montant estimatif du besoin de 55 000.00 € HT sur la durée du marché.  

• Lot B : Est de la Creuse 

56 communes adhérentes représentant autour de 5 824 points lumineux  

Montant estimatif du besoin de 45 000.00 € HT sur la durée du marché.  

• Lot C : Sud de la Creuse 

47 communes adhérentes représentant autour de 5 609 points lumineux  

Montant estimatif du besoin de 50 000.00 € HT sur la durée du marché.  

Après en avoir délibéré, le comité autorise le Président à : 

• Préparer l'appel d'offres (accord cadre) « Services de maintenance des installations d’éclairage public » en 

procédure adaptée,  

• Lancer la consultation dans les conditions précisées ci-dessus 

• Signer l’accord cadre à l’issue de la procédure de mise en concurrence au candidat présentant l'offre 

économiquement la plus avantageuse, et tous les actes y afférents. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-17 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 1 Pour : 34 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : PROJET DE CENTRALE AGRIVOLTAÏQUE DE LA 

FERME NOUVELLE SAINT VAURY : DEMANDE 

D’AUTORISATION DE CREATION D’UNE SOCIÉTÉ DE PROJET 

(SPV) 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

  

 



 

 

 

************** 

La SEM ELINA a engagé le développement d’un projeta agrivoltaïque à Saint-Vaury, au lieu-dit la Ferme Nouvelle. Il s’agit 

de la construction d’une centrale solaire de 2,63MWc devant produire chaque année 3,11GWh. Le projet agricole, en cours 

d’exploitation depuis trois ans, est du bovin de la race Angus Native. Il est porté par le propriétaire-exploitant. Une 

promesse de bail avec conditions suspensives lie la SEM ELINA au propriétaire. Lorsque toutes ces conditions suspensives 

sont levées, un bail sera signé pour une durée de 40 ans au bénéfice de la SEM ELINA. 

En termes d’avancement, le permis de construire est en cours d’instruction. Le projet agricole a obtenu l’avis favorable de 

la CDEPENAF. Les différents services instructeurs, dont la MRAE, ont également émis des avis en faveur de la poursuite 

du processus. Le dossier doit être mis en enquête publique au 1er trimestre 2026. La construction de la centrale est 

prévue pour 2027. 

L’investissement prévisionnel est de 2 527 000€. Il sera financé par de l’emprunt bancaire à hauteur  de 80% (soit 20% de 

fonds propres). Les recettes annuelles sont estimées à 227 840€. 

Pour la sécurisation de l’investissement, la SEM ELINA prévoit de créer une société de projet (SPV la Ferme Nouvelle) 

dédiée, filiale d’ELINA. La SPV aura pour objet la poursuite du développement du projet, mais aussi se chargera du 

financement, de la construction et de l’exploitation de la centrale agrivoltaïque. Elle sera détenue à 100% par la SEM 

ELINA. Il s’agira d’une Société par Actions Simplifiées (SAS) qui aura son siège au siège de la SEM 

La SEM ELINA sollicite l’accord express du Comité Syndical pour la création de la Société de Projet dédiée au projet de 

centrale solaire agrivoltaïque de la Ferme Nouvelle à Saint-Vaury, qui sera détenue à 100% par la SEM ELINA 

Monsieur le Président rappelle que, conformément à l’article 1521-1 du CGCT, une société d’économie mixte peut prendre 

des participations ou créer une filiale sous réserve que l’activité de la filiale soit comparable ou au moins complémentaire 

à cette société. En l’espèce, la filiale envisagée aura respectivement pour activité : le développement, le financement, la 

réalisation et l’exploitation d’installation de production d’électricité utilisant des énergies renouvelables. 

Ces activités sont conformes avec l’objet social de la SEM Elina. 

Monsieur le Président propose au Comité Syndical : 

✓ D’autoriser la SEML ELINA, à créer la société de projet relative au projet agrivoltaïque de la Ferme Nouvelle à Saint-

Vaury (100% ELINA) avec prise de participation ; 

 

✓ D’autoriser les administrateurs de la SEML ELINA, désignés par le SDEC/SEHV, à engager la participation de la SEML 

ELINA dans le cadre de ce projet, et de pouvoir représenter la SEM Elina aux assemblées générales de la Société de 

Projet de la Ferme Nouvelle à créer. 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve cette proposition. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-18 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : PROJET DE CENTRALE AGRIVOLTAÏQUE INITIE PAR 

WPD SOLAR A SAINT MAURICE LES BROUSSES  (87) 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD

  

 

 

************** 



 

 

La SEM ELINA est sollicitée par WPD Solar qui a initié un projet agrivoltaïque (ovin) à Saint Maurice les Brousses (87). Trois 

exploitations agricoles sont concernées par le projet agrivoltaïque dont doivent faire l’objet reprise en raison de départ à la 

retraite des exploitant. Donc l’installation d’un jeune agriculteur (identifié par le développeur en partenariat avec la 

Chambre d’Agriculture de la Haute-Vienne) est une condition sine qua none de la réussite du projet. 

Côté solaire, il s’agit d’un projet d’une puissance de 26 MWc pour une production annuelle de 31,2 GWh.  Le montant de 

l’investissement est estimé à 20 800 000€ pour des recettes annuelles attendues  de 2 883 526€ (la centrale sera 

exploitée pour une première durée de 30 ans correspondant à la durée du bail qui sera conclu avec les propriétaires). Le 

financement se fera par le biais d’emprunt bancaire estimé à 80% de l’investissement, les 20% étant levés sur fonds 

propres. 

La SEM ELINA et WPD Solar ont conclu un accord de principe pour codévelopper le projet, dont les études de 

développement sont actuellement totalement à la charge de cette dernière entreprise établie à Limoges. L’étude d’impact 

environnement et l’étude préalable agricole sont en cours et bien avancées. 

Le dépôt du permis de construire est prévu pour le second trimestre 2026. Le dossier doit être porté par une société de 

projet dédiée que WPD et la SEM ELINA envisagent de créer ensemble. 

La clé de répartition du partenariat convenu est la suivante : 80% pour WPD Solar et 20% pour la SEM ELINA, soit, à terme 

pour l’investissement prévu : 4 160 000€ devant faire l’objet de 80% d’emprunt (soit 3 328 000€) et 20% de fonds propres 

(soit 832 000€) pour la SEM ELINA. 

Monsieur le Président rappelle que, conformément à l’article 1521-1 du CGCT, une société d’économie mixte peut prendre 

des participations ou créer une filiale sous réserve que l’activité de la filiale soit comparable ou au moins complémentaire 

à cette société, ce qui est le cas avec WPD. 

Il est demandé au Comité Syndical d’autoriser la SEM à prendre des parts dans la future Société de Projet Solaire à créer 

avec WPD Solar à hauteur de 20% (pour ELINA) et de poursuivre le processus engagé jusqu’à son terme. 

Monsieur le Président propose au Comité Syndical : 

✓ D’autoriser la SEM ELINA à poursuivre le partenariat avec WPD Solar dans le cadre du projet ; 

✓ D’autoriser la SEML ELINA à prendre des parts dans la future société de projet, qui sera créée avec WPD Solar, à 

hauteur de 20% ; 

✓ D’autoriser les administrateurs de la SEML ELINA, désignés par le SDEC/SEHV, à engager la participation de la SEML 

ELINA dans le cadre de ce projet et de pouvoir représenter la SEM Elina aux assemblées générales de la Société. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve cette proposition. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-19 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : PROJET D’EXTENSION DU PARC EOLIEN PORTE PAR 

LA SOCIETES ELEMENTS A DINSAC (87) 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

  

 

 

************** 



 

 

La Société Eléments Green, établie à Montpellier et avec laquelle la SEM ELINA a noué un partenariat pour le 

développement d’une ferme éolienne à Saint Pardoux le Lac, a engagé le projet d’extension du parc éolien de Dinsac (87) 

et sollicité la SEM ELINA pour participer au développement du projet. 

Il s’agit d’un projet d’une puissance prévisionnelle de 25 MW pour une production estimée à 65,50 GWh/an. 

Les études initiales sont réalisées, le mât de mesure installé. Les concertations des citoyens sont en cours (réunions 

publiques, porte-à-porte, distribution de bulletin d’information, etc.) La commune est favorable au processus engagé et 

apporte son appui logistique. 

L’investissement prévisionnel est de 37 500 000€ pour des recettes d’exploitations estimées à 5 413 750€/an. 

La SEM ELINA et ELEMENTS GREEN ont conclu un accord de principe pour codévelopper le projet, dont les études de 

développement sont actuellement totalement à la charge de cette dernière entreprise établie à Limoges. L’étude d’impact 

environnement et l’étude préalable agricole sont en cours et bien avancées. 

Le dépôt du permis de construire est prévu pour le second semestre 2026. Le dossier doit être porté par une société de 

projet dédiée que ELEMENTS GREEN et la SEM ELINA envisagent de créer ensemble. 

La clé de répartition du partenariat convenu est la suivante : 80% pour ELEMENTS GREEN et 20% pour la SEM ELINA, soit, 

à terme pour l’investissement prévu : 7 500 000€ devant faire l’objet de 80% d’emprunt (soit 6 000 000 €) et 20% de fonds 

propres (soit 1 500 000 €) pour la SEM ELINA. 

Monsieur le Président rappelle que, conformément à l’article 1521-1 du CGCT, une société d’économie mixte peut prendre 

des participations ou créer une filiale sous réserve que l’activité de la filiale soit comparable ou au moins complémentaire 

à cette société, ce qui est le cas avec ELEMENTS GREEN. 

Il est demandé au Comité Syndical d’autoriser la SEM à prendre des parts dans la future Société de Projet Solaire à créer 

avec ELEMENTS GREEN à hauteur de 20% (pour ELINA) et de poursuivre le processus engagé jusqu’à son terme. 

Monsieur le Président propose au Comité Syndical : 

✓ D’autoriser la SEM ELINA à poursuivre le partenariat avec Elements dans le cadre du projet ; 

La SEM ELINA demande également au Comité Syndical du SDEC et du SEHV  

✓ D’autoriser la SEML ELINA à prendre des parts dans la future société de projet, qui sera créée avec WPD Solar, à 

hauteur de 20% ; 

✓ D’autoriser les administrateurs de la SEML ELINA, désignés par le SDEC/SEHV, à engager la participation de la  SEML 

ELINA dans le cadre de ce projet et de pouvoir représenter la SEM Elina aux assemblées générales de la Société. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve cette proposition. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-20 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : PROJETS DE DEUX CENTRALES SOLAIRES 

AGRIVOLTAÏQUES A LAFAT (23) 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD

  

 

 

************** 



 

 

La SEM ELINA a été sollicitée par deux propriétaires exploitants établis sur la Commune de Lafat pour la construction de 

deux centrales agrivoltaïques. Après la réalisation d’un prédiagnostic dont les résultats sont favorables à l’engagement de 

la phase du développement des projets, les promesses de bail emphytéotiques sous conditions suspensives sont signées 

avec les propriétaires. 

Les deux projets sont situés respectivement à 6,10km et 6,30km du poste source le plus proche. La puissance potentielle 

est de 9,8MWc pour le premier site et de 9,9MWc pour le second. L’investissement potentiel serait de 9 574 389€ pour le 

premier site et de 9 697 311€ pour le second. 

Les deux propriétaires sont des exploitants bovins (jeunes agriculteurs, 3e génération des exploitations familiales), objet 

du projet agricole. L’étude préalable agricole à réaliser sera propre à chaque exploitation. Cette étude définira les 

conditions de collaboration avec chacun des exploitants. 

La SEM ELINA souhaite poursuivre la réflexion par l’engagement du développement des projets. Les résultats des études 

nécessaires (faisabilité technique, économique et financière, et étude d’impact environnemental) feront l’objet de 

présentation aux instances de la SEM (COTEC et CA) pour avis et pour validation.  

Le président informe que la SEM ELINA sollicite l’accord express du SDEC pour autoriser l’engagement des études 

d’opportunités pour ces deux projets.  

Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve cette proposition. 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 

 

 

 

 



 

 

 

Séance du 10 Mars 2026 
 

DELIBERATION N°2026-03-10-21 

 

Nombre de membres en exercice :  62  

Nombre de membres présents :  35 

Nombre de pouvoirs :   0 

Nombre de suffrages exprimés : 35 

VOTES contre : 0 Pour : 35 

Date de convocation : 24 Février 2026 

Objet : PROJET DE QUATRE PARCS DE BATTERIES DE 

STOCKAGE D’ELECTRICITE DANS L’AGGLOMERATION DE 

LIMOGES  

 

 

L’an deux mil vingt-six, le 10 Mars à 14h30, le Comité du Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, légalement 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. MAVIGNER André, Président. 

Etaient présents :   

 

M. Robert STOLS 

M. Fabrice BESSEIGE  

M. Gérard STEINER  

M. Jean-Pierre BONNAUD  

M. André MAVIGNER  

M. Jean-Pierre DUGAY  

M. Michel COYARD 

M. Alain BERTRAND  

M. Jean-Paul LAMATIERE 

M. Sylvain DUQUEROIX  

M. Camille CARCAT  

M. Philippe GUETAT  

M.  Bernard WAYMEL 

Mme Colette KHEMLICHE  

M. Gérard THOMAZON  

M. Jacques BONNAUD  

Mme Madeleine DUMOND  

M. Gilles DUPRADEAUX  

M. Julien DUMAY  

M. Didier LAMOUREUX  

M. Jean-Claude LABESSE  

M. Patrick BOURBIER   

M. Christian ARNAUD  

M. Jacques VELGHE  

M. Pierre AUGER  

M. Henri LECLERE  

M. Jean-Paul BRIGNOLI  

M. Julien CHEBANCE  

M. Alain MOUILLERAT  

M. Éric DUMONT  

M. Gilles GARRE  

M. Jean-Roland MATIGOT  

M. Patrick MARIE  

M. Daniel DELPRATO  

M. Georges DESLOGES  

 

Etaient excusés :  

 

M. David GRANGE  

M. Roger BOURLIAUD  

Mme Bernadette MEANARD  

M. Bernard TOURAND 

M. Gérard CHAUFFREY  

M. Didier THEVENET  

M. Jean DENEUBOURG  

M. Thibaut MERIGONDE  

M. Jean-Marie BONNEFONT 

M. Alain CAZALIS  

M. Gérard SALVIAT  

M. Rémi ROBIN  

M. Olivier KAULEK  

Mme Evelyne CHETIF  

Mme Katy BOURLAUD 

M. Gérard CHAPUT  

M. François PERREAUT  

M. Cyril VIELMAS 

M. Jean-Yves BERNARD 

  

 

 



 

 

************** 

Les parcs de batteries permettent l’accroissement du développement énergies renouvelables en régulant les fortes 

variations de la demande d’électricité dans la journée. 

Le principe est de charger du parc de batteries pendant les périodes de faible prix voire de prix négatif de l’électricité et de 

le décharger durant les périodes où le prix de l’électricité est les plus élevé. Il s’agira de fournir (prestation) un service à 

RTE et ENEDIS. 

L’emprise sur le foncier est relativement « négligeable », les équipements nécessaires étant essentiellement constitués 

de containers de batteries, d’onduleurs et de transformateurs, un poste de livraison (pour le réseau ENEDIS), un réservoir 

d’eau et un bassin de rétention des eaux d’extinction. L’infrastructure s’intègre correctement au paysage. 

La SEM ELINA est sollicitée par le Société EL SMART GRID (Limoges) pour le développement de quatre projets de batteries 

de stockage en Haute-Vienne (Agglomération de Limoges), tous situés à proximité immédiate de postes sources : 

1. Site de Panazol situé 1,6 km du Poste sources Les Casseaux ; 

2. Site de Feytiat, situé à 2,2 km du Poste source Romanet ; 

3. Site de Limoges Ester, situé à 1,3 Km de du Poste source Beaubreuil ; 

4. Site de limoges Ouest, situé à 1,2 km du Poste source Aurence. 

L’objectif est de développer les projets jusqu’au stade « Prêt à construire » en 2026, ce qui suppose un certain nombre 

préalable : 

✓ Une maitrise foncière préalable ; 

✓ L’obtention d’un permis de construire purgé de tout recours ; 

✓ L’obtention du raccordement en injection et en soutirage. 

La Société EL SMART GRID, qui apporte les projets à la SEM ELINA, en assurera le développement au titre de la maitrise 

d’œuvre pour un montant de 27 580€HT au profit de la SEM ELINA qui en assumera le financement et, le cas échéant, la 

construction et l’exploitation. 

La SEM ELINA souhaite poursuivre la réflexion par l’engagement du développement de ces projets. Les résultats des 

études nécessaires (faisabilité technique, économique et financière feront l’objet de présentation aux instances de la SEM 

(COTEC et CA) pour avis et pour validation.  

Le président informe que la SEM ELINA sollicite l’accord express du SDEC pour autoriser l’engagement d’une étude 

d’opportunité pour ce projet.  

Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve cette proposition. 

 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 



 

 

Le Président du Syndicat, 

André MAVIGNER 
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